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Je pense qu' il est utile de rappeler les principales 
caracteristiques du contr6le du respect des r~gles de 
construction. 

L'application des regles de construction constitue l'u
ne des missions des Directions Departementales de l'E
quipement. 

Les Centres d'Etudes Techniques de l'Equipement les as
sistent dans cette tache, en liaison etroi te avec la 
Direction de la Construction. 

Les premiers contr6les datent de 1973. Pendant plus de 
10 ans, !es D.D.E. ont systematiquement fait appal aux 
C.E.T.E. pour realiser des contr6les dans la limite des 
moyens alloues par la Direction de la Construction a 
cette activite. 

Depuis quelques annees, les D.D.E. commencent a deve
lopper des actions de contr6le en complement de nos in
terventions. 
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Pour !es C.E.T.E., l'activite liee a !'application des 
regles de construction est actuellement developpee sous 
diverses formes : 

- la diffusion des regles 
- !'interpretation des exigences face aux cas par-
ticuliers 
- la formation du personnel en D.D.E. 

- la sensibilisation, l 'animation du milieu pro
fessionnel 

- le controle. 

REPRESENTATIVITE DES CONTROLES 

* Les moyens annuels mis a la disposition des 
o.D.E. permettent de controler environ 5 a 6 ope
rations par departement, ce qui represente en ter
me de logements, un echantillon de l'ordre de 5 % 
de la construction neuve. 

* Sur chaque opera ti on, les controles sont f ai ts 
par sondage ( quelques logements seulement) . Des 
qu'une non conformite est relevee, !'operation est 
globalement consideree "non conforme". 

* Par ailleurs, la penurie de moyens amene les 
D. D. E. a retenir plus facilement les operations 
benef iciant d 'un f inancement aide, et les opera
tions qui leur ont ete signalees par des plaintes 
OU celles pour lesquelles elles Ont Un doute SUr 
la qualite finale. 

Pour ces dif f erentes raisons 

- echantillonnage faible 

- globalisation des non conformites sur une opera
tion 

- controles plus ·particulierement cibles sur cer
taines operations 

- notion de "non conformite" utilisee sans gradua
tion, 
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il est evident qu'il faut etre tres prudent sur l'uti
lisation de statistiques issues des campagnes de con
tr6les. 

Les quelques chiffres que l'on va voir ne peuvent pas 
etre presentes comme ref letant une image moyenne de la 
construction franc;aise. L' objectif du contr6le n' est 
pas d' alimenter une banque de donnees statistiques, 
mais de faire progresser la qualite de la construction. 

Par contre, ces 17 annees de contr6les nous ont perinis 
d'acquerir une bonne experience sur la qualite des lo
gements neuf s, les dif f icul tes d, application des re
gles, les limites de certaines techniques. Nous avons 
aussi frequemment l'avis des premiers occupants. 

S'agissant de l'aeration des logements, voici les prin
cipaux enseignements que nous pouvons tirer de cette 
experience du terrain. 

DES CHIFFRES TOUT D'ABORD avec plusieurs etapes 

* de 1973 a 1980 (reglementation de 1969) : 

Ventilation naturelle 70 % de NC (Non Conforinite) 

V.M.C. pres de 80 % de NC. 

Les pourcentages sont calcules sur le nombre d'opera
tions que nous avons controlees et <;a ne signif ie pas 
que chaque installation etait gravement non conforme. 

* Les dernieres annees de ]'application des regles de 
1969 (contr6les faits jusqu'en 1985), nous avons un peu 
plus de details et un resultat globalement semblable en 
VMC : (graphique n° 1) 

et individuels groupes 
) 80 % de NC 

V.M.C. individuels diffus 

Collectif s 70 % de NC. 
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* Les premieres annees de l'application 
1982 . (graphique n° 2) . 
V.M.C. individuals dif fus 65 % de NC 

individuels groupes 80 % de NC 

Collectif s 70 % de NC 

* Quelques annees plus tard, en 1987-88 : 
(graphique n° 3) 

V.M.C. individuels diffus 

et indiv. groupes 

Collectif s 

) 70 % de NC 

65 % de NC 

des regles de 

avec la repartition suivante : (graphique n° 4) 

Dispositions 
f onctionnelles Debits 

Ind. di ff us 45 % de NC 55 % de NC 

Ind. groupes 50 % 65 % 

Collectifs 45 % 50 % 

La principale difficulte reste l'obtention des debits 
(notamment dans les logements les plus defavorises par 
rapport a !'extraction). 
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TAUX DE NON CONFORMITE DES OPERATIONS 5. 

CONTROLEES EN VENTILATION (VMC) 

1- REGLES DE 1969 (dernieres annees d'application) 

70 % 

Collectif s Individuels 
dif f us et 
groupes 

2- REGLE$,DE 1982 
(premieres annees d'applicatio 

Individuels Individuels Collectifs 
diffus groupes 

3- REGLES DE 1982 
(5 ans apres le debut de l'application) 

.. .. .. •• 

Individuels Collectifs 
dif fus et 
groupes 



Graphique n ° 4 

199 
99 * 

T 89 
a 79 
u 

69 x 

d 59 
e 49 

N 39 
c 29 

19 
9 

1 

J/l'l'llllll/M JU HM C~ll/'PllK/!11 
J'/11111 Pll/1111/MJ CdllllP.tlI! 

2 3 1 
Types d' ltahi tat 

1 - Individuels diffus 
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QUELQUES PRECISIONS MAINTENANT SUR CES NON 

CON FOR MITES 

•Tout d'abord !'habitat individuel (diffus et groupe). 

Un classement sommaire montre que les principaux pro
blemes rencoritres sont lies 

1° a l'evacuation de l'air pollue (dispositions fonc
tionnelles et debits) 

2° a l'entree de l'air neuf 

3° au principe meme de ventilation du logement 

4° au rejet de l'air extrait. 

Si l'on rentre un peu plus dans le detail, on decouvre 
parmi les causes signalees de non conformite : 

1° Evacuation de l'air 

* absence de sortie d'air dans une piece de servi
ce au mains (WC et cuisine notamment) 

* bouches inaccessibles (derriere ballon d'ECS au 
en fond de placard), done problemes d'effica
cite et d'entretien 

* interrupteur de commande de l'extracteur a 2 
positions, dont l'une correspond a l'arret de 
la V.M.C. 

* modules de regulation a la bouche OU a l'ex
tracteur non adaptes a la piece desservie 

* bouche mal ou non raccordee au conduit d'ex
traction 

* debits insuffisants pour cause de coudes des 
conduits ou de lineaire excessif. 

Quant aux debits, voici les ordres de grandeur des taux 
de non conforrnite constates en 1986-87 : (graphique n° 
5 gauche) 

- mini cuisine 35 % de NC 
- mini logement 40 % de NC 
- perf orrnance cuisine 50 % de NC 
- perfo. WC 35 % de NC 
- perfo. salle d'eau 35 % de NC. 
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2° Entree de l'air 

* absence d'entree d'air dans au rnoins 1 piece 
principale 

* entrees d'air obturables (chassis de toiture 
type Velux) 

* entree d'air en piece de service (liee a la pre
sence d'une chaudiere gaz en cuisine et applica
tion restreinte de l'arrete du 2 Aofit 1977 § 
15.II.A.l) 

* ouvertures insuff isantes dans la traverse de 
l'ouvrant 

* inversion des dispositifs (interieurs/exte
rieurs) 

* dispositif de regulation non sollicites par 
le flux d'air entrant) 

* etc. 

3° Principe meme de ventilation du logement 

* aucun dispositif d'entree ou de 8ortie d'air 

* grilles en fa9ade (hautes et basses) region pa
risienne - Finistere - Herault. 

4° Rejet de l'air extrait 

* rejet en cornbles faiblernent ventiles (film plas
tique sous tuiles) 

* rejet en toiture sous tuile chatiere inadaptee 
(forte perte de charge). 

• Passons a !'habitat collectif 

Les problemes rencontres ne sent pas tout a fait les 
rnemes avec dans l'ordre : 

1° sorties d'air 
2° entrees d'air 
3° appareils a combustion raccordes 
4° rejet de l'air extrait. 
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Analyse plus detaillee 

1° Sorties d'air 

* absence de sortie d'air dans 1 piece de service 
au moins (ex. du ~tapissier") 

* hotte avec moteur raccordee sur V.M.C. en cuisi
ne 

mais surtout 

* demontage et nettoyage des bouches impossibles 
pour cause d'inaccessibilite ; voire meme manoeu
vre impossible de la commande de grand debit en 
cuisine. 

Quant aux debits, on peut noter pour information les 
ordres de grandeur des taux de non conformite constates 
en 1986-87 : (graphique n° 5 droite) 

- mini cuisine 55 % de NC 

- mini logement 50 % de NC 

- performance cuisine 45 % de NC 

- perfo. salle d'eau 45 % de NC 

- perfo. WC 50 % de NC. 

c 'est le mini cuisine qui pose le plus de problemes 
mais on peut admettre aussi que, globalement dans les 
operations contr6lees, 1 fois sur 2 le debit n'est pas 
conforme. 

Actuellement, nous realisons frequemment des controles, 
en ne verif iant que la depression derriere la bouche 
que l'on compare aux prescriptions demise en oeuvre du 
fabricant. 

2° Entrees d'air 

On retrouve des problemes deja evoques : 

* absence d'entree d'air dans au mains 1 piece 
principale 
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* entrees d'air obturables (chassis de toiture 
type Velux) 

* entree d'air en piece de service 

* entree d'air non demontable I inefficace I ou 
source d'inconfort. 
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3° Appareils a combustion raccordes 

Il s'agit la du vieux probleme de l'absence de plaque 
scellee indiquant qu'on ne peut pas raccorder au meme 
conduit un appareil utilisant un autre combustible. 

4° Rejet de !'air extrait 

Nous avons trouve un certain nombre d'extracteurs qui 
fonctionnaient a l'envers (en hygro notamment). 

La courroie de secours manque parfois. 

A noter que sur la partie collective des installations 
generalement situee en combles, nous avons frequemment 
des remarques a formuler, qui bien que ne constituant 
pas des non conformites a la reglementation, traduisent 
toutefois une mauvaise quali te de mise en oeuvre qui 
nuit ou nuira (a plus ·ou moins long terme), a l'effica
cite de !'installation : 

* mauvaise etancheite des raccords des conduits ou 
des branchements sur le caisson du groupe d' ex
traction 

* coudes inutiles ainsi que grandes longueurs de 
trainasses, mal soutenues souvent. 

* elements constituant des pertes de charge au re
jet (grilles, chapeaux de protection). 
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EN CONCLUSION 

Le propre des controles c'est de signaler ce qui ne va 
pas, sans faire etat de tout ce qui nous a paru bien. 

Pour corriger l'image que peut laisser ce rapide bilan, 
et meme si le respect de la reglementation est loin 
d'etre parfait, nous n' avons pas le sentiment que la 
pratique actuelle de la ventilation soit la cause de 
graves problemes dans le batiment, qui semble s'accomo
der des marges plus importantes que celles prevues par 
les regles. 

Les def auts que nous constatons sont surtout lies a la 
mise en oeuvre. 

A nos yeux, la di versi te des intervenants en est la 
cause essentielle. 

Il n'est pas rare d'apprendre que pour une meme instal
lation, sont intervenus : 

entrees d'air le menuisier 

- extracteur l'electricien 

- sorties d'air + gaines de raccordement ou con
duits : l'installateur de ventilation 

- rejet en toiture : le couvreur. 

Enfin, les nombreuses visites de logements nous ont ap
pris qu'il ne suffit pas de concevoir un "produit ven
tilation", encore faut-il qu'il soit accepte par l'usa
ger a qui on l'impose ?. 
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